
La Guerre.

'Titans, les ensevelit sous ses mon-
tagnes. Ce n'est point sans des-
sein que je prends ce terme de
comparaison. Il y a de la nature
des Titans dans l'esprit humain.
Il est audacieux, il a besoin qu'on
le laisse aller à l'escalade de toute
chose, même de ce que les hommes
auraient été accoutumés à respec-
ter. La destinée de l'homme ici-
bas réclame et le progrès des so-
ciétés exige que l'esprit humain
soit libre, quelques inconvéniens
que cette liberté puisse entraîner.
Et si l'esprit humain doit être
libre, il faut, pour que cette li-
berté soit consacrée, que le prin-

ýeipe de l'indépendance des états
ne soit pas démenti par l'organi-
sation des rapports internationaux.

L'observateur attentif qui de
nos jours étudie l'Europe y cons-
tate deux nécessités qui semblent
s'exclure, mais dont l'incompati-
bilité n'est qu'apparente : celles
d'un certain degré d'unité et de
l'indépendance des états.

Il est nécessaire à l'Europe que
les relations des états les uns avez
les autres soient soumises à cer-
taines règles, à un certain con-
trôle, et qu'il y ait un droit inter-
national positif, tout comme il y a
une morale chrétienue uniforme à
Londres, à Paris, à Vienne, à
Berlin, à Pètersbourg, à Madrid,
qui offrent un admirable faisceau
de notions civilisées., chacune avec
son génie propre. Il est contraire
aux intérêts de l'Europe, à sa di-
gnité, à son honneur, (ue cette
partie du monde se présente comme
un pêle-nêle de peuples isolés les
un, des autres, suivant chuien sa
voic à son gré, sans écouter d'au-
fres convenances que les siennes
et d'autre loi que son ambition, et
sans être responsable de ses actes
envers personne.

Le système de l'isolement com-
plet des états et de l'absence de

tout contrôle a pour conséqueDce
directe le règne de la force. Ce
serait l'écrasement des petits par
les gros au mépris des droits les
plus sacrés, c'est la démoralisation
du droit international. L'Europe
alors, cette Europe qui est fière
de l'avancement de ses idées et
amoureuse du progrès, en revien-
drait à une organisation semblable
à celle du moyen âge, où les sei-
gneurs indépendans les uns des
autres se querellaient sans cesse,
opprimaient et désolaient les po-
pulations, et, se livrant sans ver-
gogne à l'esprit de conquête, dé-
robaient tant qu'ils le pouvaient
les territoires de leurs voisins, jus-
qu'à ce qu'ils trouvassent un an-
tagoniste plus fort ou plus rusé
qu'eux qui les dépouillât à son
tour.

Mais le besoin d'une organisa-
tion tutélaire qui fasse respecter
les règles d'un droit public adopté
d'un commun accord n'est pas le
seul qu'éprouve l'Europe, et en
faveur duquel il y ait lieu de ré-
clamer. La civilisation ressent un
autre besoin égal et parallele à
celui-ci et qui semble en être le
contraire, c'est celui de l'indépen-
dance des états et du respect de
leur souveraineté. Et ce besoin-là
se recommande de l'apostille d'une
haute et puissante personne, la
liberté. L'unité peut être excel-
lente quand le territoire auquel
on l'applique ne dépasse pas cer-
taines limites. Elle est mauvaise
quand on veut trop l'étendre.
Entre les différentes parties de
l'Europe, les liens peuvent être
plus resserrés qu'ils ne l'ont été
jusqu'à ce jour; mais ils doivent
ménager et respecter l'indépen-
dance individuelle des états.

C'est, dira-t-on, un problème
insoluble que de faire concorder
l'indépendance des états et l'éta-
blisseient d'un congrès europecu
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